
 

 1

MAIRIE DE CHAMPCEVINEL                                                                                                   CL/04/04/2023  
 
 

REUNION DU SECTEUR TECHNIQUE  02/23  
Compte-rendu n° 02/23 du 04.04.2023 

 
Participants : C. Lecomte, N. Montet, J-L. Chéron, A. Tournier, C. Malavergne, M. 
Faure, D. Fargeot, F. Marty, M. Bournazeaud, C. Catard, Y. Grangier, E. Pichon, J-M. 
Lot, S. Delerive, A. Petit, V. Lopez-Suarez, A. Valet-Narjou, C. Touze.   
 
Questions abordées : 
Rappel de dates, 
Prix du maraîchage communal, 
Amélia 2, 
Budget participatif,  
Dear and Dearer,  
Rue de la Forge,  
Forage à Périnet. 
 
 

INFORMATIONS-IDEES-SUGGESTIONS-REMARQUES 
 
Rappel de dates : 

- Dimanche 09 avril : brocante organisée par le comité de fêtes,  
- Jeudi 13 avril, 20 h, SdF : spectacle Bernard Bilis,  
- Lundi 17 avril jusqu’au 28 avril : Kathie Kriegel sera en résidence à la maison de la Dîme, 
- 10 au 23 avril : vacances scolaires,  
- Mercredi 19 avril, 21 h, SdF : Cinespañol : film « Campeones » (en VOST), 
- Lundi 24, 19 h : commission environnement,  
- Lundi 24 avril : secteur société,  
- Jeudi 27 avril, 18, SdF : réunion jumelage, 
- Jeudi 04 mai : arrivée de Anne Péyrouse à la résidence d’écriture (restera jusqu’à la fin juin), 
- Dimanche 07 mai : marché aux plantes et aux fleurs organisé par l’Amicale des écoles.  

 
Prix du maraîchage communal : A Trélissac ce matin, en présence de D. Fargeot, P. de Almeida et C. 
Denize, le conseil Départemental nous a remis le prix spécial du maraîchage communal. 
 
Amélia 2 : sur le territoire du GP, pour la période 2019-2022 : 1 457propriétaire accompagnés. 25, 6 
millions de travaux dont 14, 2 millions d’aide. 
Sur Champcevinel : 36 aides (Energie : 17, Adaptation : 9, Assainissement : 6, mal logement : 4).  
Gain énergétique en KWh/m²/an : 1 416, Gain d’émission de Gaz à Effet de Serre en teqCO2 : 529.  
9 dossiers ou contacts en cours :  
 

Volume de travaux estimé Enveloppe commune estimée Enveloppe annuelle prévue/votée 
143 700 € 7 185 €  15 000 € 

 
DECISIONS PRISES-PERSONNES LES AYANT EN CHARGE 

 
Budget participatif : la deuxième édition est lancée. Les dossiers peuvent être déposés jusqu’au 15 juin.  
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QUESTIONS MISES A L’ETUDE ET GROUPES DE TRAVAIL CONSTITUES 
 

Dear and Dearer : Emily et Samuel, les deux musiciens qui étaient en résidence l’an dernier ont enregistré 
leur premier EP (album 5 titres). Ils nous proposent d’organiser la première présentation à Champcevinel 
et avancent la date du samedi 03 juin. Malheureusement, la salle des fêtes est prise à ce jour-là . Il faut 
trouver une autre date.  
 
Rue de la Forge : nous avons reçu 3 devis (de 25 000 à 34 000 €). La commission environnement va se 
réunir pour voir quelle société elle proposera de retenir.  
 
Forage à Périnet : suite à notre demande de réalisation d’un forage à usage d’irrigation pour maraîchage à 
Périnet, une hydrogéologue désignée par l’ARS est venue en mairie le jeudi 30 mars. Elle était 
accompagnée de l’ARS, la technicienne du syndicat Eau Cœur du Périgord, le bureau d’études SHE et la 
DDT.  
Pour une culture de 5 000 m², nous avons estimé notre besoin en arrosage à 750 m³. 
Il faut prendre en considération le PPR (Plan de Prévention des Risques) relatif à la proximité du 
périmètre de protection du captage des sources du Toulon. Pour l’hydrogéologue, les risques 
d’éboulement et de pollution sont importants. 
L’hydrogéologue est persuadée qu’il n’y a pas d’eau à 50 mètres de profondeur et même certainement 
jusqu’à 90 mètres : « la carte piézométrique permet d’estimer le niveau de la nappe à environ 86 m sous le 
niveau du terrain naturel et plus de 35 m en-dessous de la base de forage proposé.  Eléments obtenus lors 
de la réalisation du forage de La Roussie : absence de venues d’eau jusqu’à 95 m de profondeur. Venues 
d’eau entre 125 et 150 m de profondeur et d’une productivité médiocre : 20 m³/h. Assèchement estival ».  
A une telle profondeur, le forage devient compliqué et il coûterait au minimum 30 000 €. Nous serions 
même certainement plus proches de 50 000 €. 
Compte tenu de ces éléments, l’hydrogéologue donnera à l’ARS un avis négatif pour l’instruction de ce 
dossier.  
« D’autres solutions alternatives pourront être étudiées : utilisation d’eaux pluviales en complément du 
réseau AEP, réutilisation des eaux lors de vidanges de bassins communaux ».  
 

 
QUESTIONS A SOUMETTRE AU CONSEIL MUNICIPAL 

 

ELU CHARGE DE LA PRESENTATION 
 
 
 


